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- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/105 du 3 juin 2019 instituant des secteurs d’information
sur les sols (sis) sur la commune de Limours

- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/106 du 3 juin 2019 instituant des secteurs d’information
sur les sols (sis) sur la commune de Mennecy

-Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/107 du 3 juin 2019 instituant des secteurs d’information
sur les sols (sis) sur la commune de Méréville

- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/108 du 3 juin 2019 instituant des secteurs d’information
sur les sols (sis) sur la commune d’Ormoy

- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/109 du 3 juin 2019 instituant des secteurs d’information
sur les sols (sis) sur la commune d’Orsay

- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/110 du 3 juin 2019 instituant un secteur d’information sur
les sols (sis) sur la commune de Saclas

- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/111 du 3 juin 2019 instituant un secteur d’information sur
les sols (sis) sur la commune de Sermaise

- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/112 du 3 juin 2019 instituant un secteur d’information sur
les sols (sis) sur la commune de Saint-Chéron

- Arrêté préfectoral n° 2019-PREF/DCPPAT/BUPPE/113 du 3 juin 2019 instituant un secteur d’information sur
les sols (sis) sur la commune de Viry-Châtillon

- Décision de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial du 5 juin 2019 autorisant le projet
d’extension  de  813  m²  de  la  surface  de  vente  du  magasin  GEANT  CASINO,  situé  au  sein  du  centre
commercial du Grand Bois, 116 rue de Sainte Geneviève à SAINT-MICHEL-SUR-ORGE
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